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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le secret médical est le pilier des professions de santé et en particulier pour les médecins, la 
confidentialité et la sécurité des données de santé l’est tout autant.

La centralisation numérique de tous les traitements, de tous les résultats des tests, de toutes les 
analyses, de toutes les prescriptions de patient est un risque majeur pour la confidentialité de nos 
données. 

Des géants du web aux hackeurs en passant à des agences de renseignement étrangères, ces données 
se révèlent être des butins de choix, permettant potentiellement chantage, fichage, atteinte à la vie 
privée et vente par et vers des acteurs privés peu regardants.

Ainsi cet amendement vise la suppression de cet article.


